
Dispositif école ouverte  27 et 28 Août 2026 
 

 
Chers parents, 

Le collège Jean de Prades participe au dispositif école ouverte pour les élèves du collège pendant 

deux jours sur les vacances de Août , le jeudi 27 et vendredi 28 Août 2026. 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant, merci de remplir le bulletin ci-dessous et le rendre 

rapidement à la vie scolaire. 

Le nombre de places étant limité à 36 élèves, vous recevrez une confirmation. 

 
Le programme de l’année se décline autour d’activités de révisions et d’aide aux devoirs le matin et 

d’activités sportives et culturelles l’après-midi ( une sortie prévue). 

Le collège décline toute responsabilité en dehors des horaires d’ouverture de ces deux jours et de 

l’école ouverte, à savoir 9h/16h. 

Merci de vous assurer que votre enfant dispose d’une attestation d’assurance couvrant la période. 

Engagement de l’élève et de la famille : 

 La famille s’engage à ce que l’élève fréquente l’école ouverte durant les deux jours 

 L’élève devra respecter les horaires et les règles de bonne conduite 

 Durant cette période, le pique-nique doit être fourni par la famille 

 Une tenue de sport est conseillée 

 L’élève doit avoir son sac avec ses affaires pour travailler et faire ses devoirs. 

 La famille a pris connaissance des horaires de prise en charge, le collège sera fermé à 16h. 

 
En vous remerciant, La direction 

 

 
COUPON A REMETTRE A LA VIE SCOLAIRE 

 
Je soussigné(e)……………………………………………………………………responsable légal de l’élève........................................................ en 

 
classe de ................................. autorise mon enfant à participer à l’école ouverte et aux activités prévues sur les deux 

 
journées du 27 et 28 Août . 

o Je confirme avoir pris connaissance du règlement (engagement) de l’école ouverte. 
o J’autorise l’établissement à prendre les mesures nécessaires en cas d’urgence et d’accident (appel 

pompiers) 
o J’autorise les responsables de l’école ouverte à prendre des prises de vue pour l’ENT 
o Je n’autorise pas les responsables de l’école ouverte à prendre des prises de vue pour l’ENT 
o Je confirme avoir pris connaissance des horaires 9h/16h et que le collège décline toute responsabilité 

en dehors de ces heures d’ouverture 
 

 
Date et signature des parents : 

 
 

 
Réservé à l’administration 
L’élève a déposé le dossier ( date / nom AED) :…………………………………………….…………………………………………………… 
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